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Rue de Diekirch, 38 - 6700   ARLON 
Tel. 063/67 03 63  - Fax 063/67 02 97 
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Rue de l'Ecluse, 16 - 6000 CHARLEROI 
Tel. 071/23 06 20  -  Fax 071/23 06 10 
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Chaussée de Liège, 51  - 4500 HUY 
Tel. 085/27 08 47  - Fax 085/23 04 74 
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Rue du Chemin de Fer 37 –  
7100 LA LOUVIERE 
Tel. 064/27 98 54  - Fax 064/27 98 63 
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Val Benoît - Quai Banning 4- 4000 LIEGE 
Tel. 04/229 11 70 - Fax 04/ 254 57 30 
 
 
MONS  
Square F. Roosevelt 6  - 7000 MONS 
Tel. 065/40 93 05  - Fax 065/36 14 01  
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Rue du Midi 17  - 7700 MOUSCRON 
Tel. 056/85 58 28  - Fax 056/85 58 76 
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Tel. : 081/48 69 49 – Fax 081/48 69 91 
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Rue Childéric 53  - 7500 TOURNAI 
Tel. 069/88 29 45  - Fax 069/88 29 81 
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Tel. 087/59 03 75  - Fax 087/59 03 74 
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Tel. 080/28.00.60  - Fax 080/22.90.83 
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Depuis le 1er janvier 2004, le paysage des aides fédérales à l’emploi s’est 
subdivisé en 3 catégories de mesures, l’une de ces catégories comptant 
elle- même 10 sous groupes. 
 
Ces 3 catégories d’aides sont les suivantes : 
 
• la réduction structurelle, 
• le Maribel social, 
• et, actuellement, il existe 10 mesures, à savoir : 
 


- demandeurs d’emploi de longue durée (Activa de base) 
- jeunes travailleurs (Convention Premier Emploi - CPE -) 
- jeunes travailleurs (CPE) - Activa Start - 
- jeunes travailleurs (CPE) plus de 18 ans et moins de 30 ans à bas 


salaires 
- premiers engagements 
- travailleurs âgés 
- travail intérimaire et contrat de courte durée - Activa Interim -  
- réduction collective du temps de travail et semaine de 4 jours 
- travailleurs licenciés dans le cadre de restructuration 
- agents de Prévention et de Sécurité (Activa APS - pour certaines 


communes uniquement, voir secteur non-marchand). 
Les 9 mesures font chacune l’objet d’une fiche spécifique. 
 
 
1. PRINCIPE 
 
Le gouvernement a pris deux groupes de mesures en vue de promouvoir le 
retour à l’emploi des travailleurs licenciés dans le cadre d’une 
restructuration. 
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Le premier groupe de mesures ont été prises le 31/03/2006 en exécution du contrat de solidarité 
entre les générations et concernent la gestion active des restructurations. 
 
Les entreprises en restructuration visées doivent respecter les mesures fixées dans le cadre de 
la gestion active et notamment créer une cellule emploi (appelée aussi cellule pour l’emploi). 
Pour plus d’informations sur la gestion active des restructurations,  vous pouvez consulter le site 
de l’ONEM (www.onem.be) 
 
Le second groupe de mesures - plus anciennes (appelées « mesures restructurations dans le 
cadre de l’A.R. du 16/07/2004 ») - permettent d’obtenir, à certaines conditions, l’octroi d’une 
réduction de cotisations ONSS (réduction personnelle au profit des travailleurs qui reprennent 
le travail et réduction de cotisations patronales ONSS au profit du nouvel employeur qui les 
emploie) ainsi que la possibilité pour l’employeur en restructuration d’obtenir le remboursement 
par l’ONEM des frais liés au reclassement professionnel (outplacement). 
 
Les entreprises en restructuration visées peuvent recourir à ce second groupe de mesures et 
permettre ainsi l’obtention des avantages. Parmi les conditions, se trouve la création également 
d’une cellule emploi (appelée aussi « cellule de mise à l’emploi »). 
Ces deux groupes de mesures vous sont présentées schématiquement dans le tableau qui suit. 
 
Présentation schématique des deux mesures. 
 


Mesures «gestion active des 
restructurations» 


A.R. du 09/03/2006 


Mesures «restructurations avantages 
ONSS et remboursement des frais 


outplacement » 
A.R. du 16/07/2004. 


ENTREPRISE ENTREPRISE 
- Employeur du secteur privé 
- Procède à un licenciement collectif annoncé 


après le 30/03/2006. 
- A demandé au Ministre de l’Emploi à pouvoir 


mettre des travailleurs à la prépension à un âge 
inférieur à l’âge normal applicable dans 
l’entreprise (une demande de reconnaissance a 
été demandée dans le cadre de la prépension). 


- Employeur qui procède à un licenciement 
collectif. 


 


TRAVAILLEURS TRAVAILLEURS 
- Obligation pour les employeurs vis-à-vis des 


travailleurs de 45 ans et plus qui comptent au 
moins un an d’ancienneté au moment de 
l’annonce du licenciement collectif. 


- Licenciés dans la période qui va de l’annonce 
du licenciement collectif jusqu’à la fin de la 
période de reconnaissance. 


- Possibilité pour l’employeur vis-à-vis de 
l’ensemble des travailleurs licenciés dans le 
cadre du licenciement collectif. 


 


ORGANE ORGANE 
- Créer (participer) à une cellule emploi * (la 


cellule doit faire offre d’outplacement à chaque 
travailleur inscrit). 


- Respecter une procédure particulière de 
licenciement. 


- Payer aux travailleurs du groupe cible inscrits 
dans la cellule «emploi» une indemnité de 
reclassement. 


- L’entreprise a droit au remboursement de 
l’indemnité de reclassement par l’ONEM pour 


- Créer (participer) à une cellule emploi*. 
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les ouvriers. 
 Si l’entreprise fait une offre d’outplacement à 


chaque travailleur quel que soit son âge ; 
Si de plus, l’employeur demande au Ministre de 
l’Emploi d’être reconnu en restructuration dans le 
cadre de la procédure spéciale (A.R. 16/07/2004) ; 


et si, l’employeur demande au Ministre de l’Emploi 
d’être reconnu en restructuration dans le cadre de 
la procédure spéciale (A.R. 16/07/2004) ; 


alors, alors, pour les travailleurs licenciés dans la 
période de reconnaissance (= de l’annonce du 
licenciement collectif jusqu’à 6 mois après la 
décision ministérielle de reconnaissance). 


des réductions de cotisations ONSS sont accordées aux travailleurs du groupe cible inscrits dans la 
cellule « emploi » et qui reprennent le travail dans une période déterminée ainsi qu’à leur nouvel 
employeur. 
De plus, l’employeur en restructuration peut, pour les travailleurs du groupe cible, obtenir le 
remboursement des frais d’outplacement auprès de l’ ONEM. 
Les deux groupes de mesures et les procédures y liées peuvent donc exister conjointement. 
*Composition minimale de la cellule : 
- employeur en restructuration ; 
- Fonds sectoriel de formation (s’il existe) ; 
- une des organisations représentatives des 


travailleurs. 
+ 
-  Service public de l’emploi et de la formation 


professionnelle (FOREM – VDAB – ACTIRIS– 
ADG) 


*Composition minimale de la cellule : 
- employeur en restructuration ; 
- une des organisations représentatives des 


travailleurs ; 
- prestataire de service (qui procure 


l’outplacement). 
+ 
-  Service public de l’emploi et de la formation 
professionnelle (FOREM – VDAB – ACTIRIS– 
ADG) 


 
Le second groupe de mesures (appelées «  mesures restructurations dans le cadre de l’A.R. du 
16/07/2004 ») est développé ci-après. 
 
 
2. ENTREPRISE EN « RESTRUCTURATION »  
 
Une entreprise en restructuration est une entreprise qui remplit simultanément les conditions 
suivantes : 
 


1.  Procède à un licenciement collectif, 
2.  Participe à une cellule de mise à l’emploi, 
3.  Fait une offre de reclassement professionnel (outplacement) par écrit. 


 
L’entreprise doit être reconnue comme telle par le Ministre de l’Emploi. Le travailleur doit en outre 
être licencié dans le cadre de cette restructuration. 
 
 
3. « LICENCIEMENT COLLECTIF »  
 
Il est question de licenciement collectif dans les cas suivants : 
 


Entreprise Licenciements concernés 


- Moins de 12 travailleurs - 50% des travailleurs 
- de 12 à 20 travailleurs - 6 travailleurs au moins 
- de 21 à 100 travailleurs - 10 travailleurs au moins 
- Plus de 100 travailleurs - minimum 10% 


 
De plus, dans le cadre du licenciement collectif, l’entreprise doit : 
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 respecter la CCT n° 24 du 02/10/1975 : c’est à dire la procédure de consultation des 
délégués syndicaux relative aux licenciements collectifs. Bien que la CCT ne soit 
applicable que si l’employeur occupe plus de 20 travailleurs, il doit respecter cette procédure 
dans le cadre du régime en matière de restructurations même s’il occupe au maximum 20 
travailleurs ; 


 respecter la procédure prévue à l’Arrêté Royal du 24/05/1976 : ceci implique que l’entreprise 
envoie au directeur du service de placement compétent pour le siège de l’entreprise 
(éventuellement pour l’unité technique d’exploitation concernée), une notification avec la liste 
des travailleurs occupés et des travailleurs qui seront licenciés, le motif du licenciement, le 
plan de licenciement, … 


 
Bien que l’Arrêté Royal ne soit applicable que si l’employeur occupe plus de 20 
travailleurs, il doit respecter cette procédure dans le cadre du régime des restructurations, 
même s’il occupe au maximum 20 travailleurs.  
 
Remarque : 
Les organismes qui ne tombent pas sous le champ d’application de la loi CCT (essentiellement le 
secteur public) et pour lesquels, il existe un plan d’assainissement approuvé par le Conseil des 
Ministres ou un Exécutif, sont assimilés à des entreprises qui appliquent un système de 
licenciement collectif (ce cas devrait se produire rarement). 
 
 
4. CELLULE DE MISE A L’EMPLOI 
 
C’est une cellule créée par l’entreprise avec, au minimum, le service public de placement, une des 
organisations représentatives syndicales et un prestataire de services chargé du reclassement 
professionnel. 
 
 
5. RECLASSEMENT PROFESSIONNEL 
 
Le reclassement professionnel est l’ensemble des services et des conseils d’accompagnement 
(outplacement) qui sont fournis à la demande de l’employeur en restructuration par un tiers 
(appelé prestataire de service) individuellement ou en groupe, pour permettre à un travailleur de 
retrouver aussi rapidement que possible un emploi auprès d’un autre employeur. Le but dans le 
cadre de cette mesure à l’emploi n’est donc pas d’accompagner le travailleur en vue de devenir 
indépendant. 
 
L’employeur doit faire une offre de reclassement professionnel par écrit à tous les travailleurs 
concernés par le licenciement collectif, peu importe l’âge du travailleur ou qu’il s’agisse de 
candidats à la prépension. Ceci n’est toutefois pas nécessaire lorsque le droit au reclassement 
professionnel pour tous les travailleurs touchés par le licenciement collectif est inscrit dans une 
convention collective de travail.  
 
Le travailleur qui accepte l’offre de reclassement professionnel est inscrit auprès de la cellule de 
mise à l’emploi. 
 
 
6. PROCEDURE A SUIVRE PAR L’EMPLOYEUR POUR ETRE « EN RESTRUCTURATION » 
 
L’employeur qui satisfait aux trois conditions précitées (licenciement collectif, création d’une 
cellule de mise à l’emploi, offre de reclassement professionnel) doit adresser une demande au 
Ministre de l’Emploi pour être reconnu en tant que tel. 
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A cet effet, il doit introduire un dossier auprès du Service des Relations collectives de travail du 
SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, rue Ernest Blérot, 1, 1070 Bruxelles (Téléphone : 
02/233.41.41). 
 
Sa demande doit être accompagnée des documents nécessaires qui attestent que l’entreprise 
satisfait aux trois conditions. La demande doit également contenir : 
 les données relatives à la composition et au fonctionnement de la cellule de mise à l’emploi, 
 l’identité du prestataire de services qui assurera le reclassement professionnel et  
 les engagements pris dans le cadre de ce reclassement pour l’employeur en restructuration. 
 
Le Ministre prend une décision après avis d’une Commission. Il informe l’entreprise en 
restructuration, le prestataire de services, le service public de l’emploi compétent ainsi que 
l’ONEM de sa décision. 
 
Lorsque l’entreprise est reconnue « en restructuration », la décision de reconnaissance est 
valable à partir de la notification du licenciement collectif au directeur du service de placement 
compétent (voir le paragraphe ci avant intitulé «  Qu’est ce qu’un licenciement collectif ? ») 
jusqu’au 6e mois, au plus tard, après la date de la décision de reconnaissance du Ministre. 
 
 
7. CRITERES D’UN TRAVAILLEUR LICENCIE DANS LE CADRE D’UNE 


RESTRUCTURATION 
 
Il s’agit de chaque travailleur lié par un contrat de travail : 
 dont le licenciement est notifié (notification de préavis ou de rupture) pendant la période de 


validité de la reconnaissance d’entreprise en restructuration, octroyée par le Ministre ; 
 qui est, de plus, inscrit, au plus tard dans les 2 mois qui suivent la rupture effective du contrat 


de travail (fin du préavis ou date de la rupture) auprès de la cellule de mise à l’emploi.  
 
Seul, ce travailleur ouvrira le droit à certains avantages pour l’entreprise en restructuration et/ou 
pour son nouvel employeur. 
 
 
8. OBLIGATION DE LA CELLULE DE MISE A L’EMPLOI 
 
La cellule de mise à l’emploi doit transmettre à l’Administration centrale de l’ONEM – Direction 
Réglementation (Boulevard de l’Empereur, 7, 1000 Bruxelles – Téléphone : 02/515.41.86) dans le 
mois qui suit la décision de reconnaissance, une liste reprenant un certain nombre de données 
relatives aux travailleurs licenciés dans le cadre de la restructuration. 
 
Sur cette liste, la cellule mentionne les coordonnées complètes de : 
 la cellule de mise à l’emploi ; 
 l’unité d’établissement technique de l’entreprise ainsi que le numéro ONSS ou le numéro 


BCE. 
 
Pour chaque travailleur, la cellule doit indiquer les données suivantes : 
 le nom et le prénom du travailleur, 
 son sexe, 
 sa langue (français, néerlandais ou allemand), 
 son numéro d’identification de sécurité sociale (numéro repris dans le coin supérieur droit de 


la carte SIS), 
 son adresse complète, 
 la date d’inscription auprès de la cellule de mise à l’emploi, 
 (éventuellement) la date de désinscription auprès de la cellule de mise à l’emploi, 
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 la date de la notification du licenciement, 
 (éventuellement) la date de la rupture effective du contrat de travail. 
 
La cellule doit, en outre, informer le plus rapidement possible l’ONEM de toute modification dans 
ces données, notamment la date à partir de laquelle un travailleur n’est plus inscrit auprès de la 
cellule. A cet effet, la cellule reprend sur une nouvelle liste, toutes les données des travailleurs 
dont la situation s’est modifiée. 
 
Les listes doivent être transmises à la Direction Réglementation susmentionnée par voie 
électronique en forme d’un fichier Excel (E-mail : reglement@onem.fgov.be). 
 
 
9. FORMALITES - ROLE DE L’ONEM 
Le nouveau régime, en vigueur depuis le 1er janvier 2007, s’applique  à : 
 
 tous les travailleurs qui s’inscrivent dans une cellule pour l’emploi après le 31/12/2006 ; 
 à certains travailleurs qui étaient déjà inscrits dans une cellule pour l’emploi avant le 


01/01/2007. Pour ces travailleurs, des mesures transitoires s’appliquent. Veuillez, à ce sujet, 
contacter les services de l’ONEM de votre région 


 
Le bureau du chômage compétent pour le lieu de résidence du travailleur vérifie, sur base de la 
liste transmise, si le travailleur remplit toutes les conditions et lui envoie une « carte de réduction 
restructurations ».  Cette carte est valable à partir de la date d’inscription auprès de la cellule 
pour l’emploi pour une durée de 12 mois, calculés de date à date. L’ONEM transmet les 
données relatives à l’ONSS / ONSS-APL par voie électronique. 
 
Le travailleur licencié dans le cadre d’une restructuration n’a droit qu’une seule fois à une carte 
de réduction dans le cadre de cette restructuration. 
Le travailleur n’aura toutefois pas droit à cette carte de réduction si les conditions suivantes ne 
sont pas simultanément remplies : 
 le travailleur n’a pas encore 45 ans au moment de son inscription auprès de la cellule pour 


l’emploi, 
 l’entreprise n’a pas proposé par écrit à tous les travailleurs concernés par le licenciement 


collectif, de s’inscrire auprès de la cellule pour l’emploi et n’a pas présenté par écrit une offre 
de reclassement professionnel à tous les travailleurs qui s’y sont effectivement inscrits. 


 
 
10. AVANTAGES POUR LE « NOUVEL EMPLOYEUR » 
 
Un « nouvel employeur » est un employeur autre que celui en restructuration ou une entreprise 
autre que celles appartenant au même groupe que l’entreprise en restructuration. 
 
Remarque : la base légale des divers avantages n’a pas encore été publiée au Moniteur 
belge à ce jour. Dés lors, les réserves d’usage s’imposent. 
 
Pour les périodes d’occupation débutées pendant la période de validité de la carte, le nouvel 
employeur peut prétendre à une réduction de cotisations patronales ONSS, à savoir : 
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Au moment de l’entrée en service 


du travailleur de : 


Réduction de cotisations patronales ONSS 
(*) 


 Moins de 45 ans  1.000 € par trimestre à partir du trimestre 
de l’entrée en service + les 4 suivants 


 45 ans au moins  1.000 € par trimestre à partir du trimestre 
de l’entrée en service + les 4 suivants. 


 400 € par trimestre à partir du 6e jusqu’au 
21e trimestre qui suit. 


(*) si le travailleur est occupé à temps plein pendant un trimestre complet. En cas d’occupations 
incomplètes, les montants sont proportionnés. 
 
S’il ne travaille pas à temps plein pendant un trimestre complet ou s’il travaille à temps partiel, le 
montant sera réduit en proportion suivant les règles applicables dans le cadre des autres groupes 
cible (coefficient de 1,25 %).  
 
Pour pouvoir bénéficier de cette réduction ONSS, le total des prestations pour le compte du 
même employeur, sur une base trimestrielle, doit s’élever à 27,5 % au moins d’une prestation à 
temps plein (excepté pour les ateliers protégés) et dont la durée de travail, sur une base 
hebdomadaire moyenne contractuelle, est au moins égale à la moitié d’un travailleur à temps 
plein.  
 
Le salaire trimestriel de référence correspond au salaire trimestriel brut que le travailleur aurait 
perçu s’il travaillait à temps plein. 
 
Comme condition complémentaire, le travailleur ne peut percevoir durant ces périodes 
d’occupation, un salaire trimestriel de référence supérieur à : 


 5.870,70 € / trimestre, pour les travailleurs âgés de moins de 30 ans au moment de 
l’entrée en service. 


 12.000 € / trimestre, dans les autres cas. 
 
Pour plus d’informations sur cette notion, veuillez consulter le site www.onss.fgov.be → Directives 
pour les employeurs. 
 
 
11. TRANSFORMATION DE LA STRUCTURE JURIDIQUE DE L'EMPLOYEUR 
 
Les employeurs suivants peuvent prétendre continuer à bénéficier des réductions groupes-
cibles dont bénéficiait la structure juridique préexistante. 
 
A Restructurations : 


La personne morale qui prouve qu'elle est le résultat d'une des opérations visées aux 
articles 671 à 679 du Code des Sociétés : 


 Fusion par absorption (Art. 671). 
 Fusion par constitution d'une nouvelle société (Art.672). 
 Scission par absorption (Art.673). 
 Scission par constitution de nouvelles sociétés (Art. 674). 
 Scission mixte (Art. 675). 
 Opérations assimilées à une fusion par absorption (Art. 676). 
 Opérations assimilées à une fusion ou à une scission (Art. 677). 
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 Apport d'universalité (Art.678). 
 Apport d'une branche d'activités (Art.679 ). 


Remarque : le transfert d'entreprise tel que prévu par la convention collective de travail 
n°32 bis n'est pas visé par ces dispositions. 
 


B. Mise en commun de l'actif d'une ou plusieurs personnes morales sans but lucratif 
La personne morale sans but lucratif qui prouve que son patrimoine est le résultat de la 
mise en commun de l'actif après liquidation d'une ou plusieurs personnes morales sans 
but lucratif, les assemblées générales de ces dernières ayant exprimées la volonté 
d'affecter leur patrimoine à la création de le nouvelle personne morale sans but lucratif 
précitée. 


 
C. Passage de personne physique à personne morale 


La personne morale qui prouve qu'elle est la continuation de l'activité commerciale d'une 
personne physique, celle-ci ayant affecté son fonds de commerce à ladite personne 
morale. 
 


Conséquence du maintien des réductions de cotisations 
La personne morale qui peut prétendre continuer à bénéficier des réductions groupes-cibles est 
solidairement responsable des dettes sociales des personnalités juridiques préexistantes. 
 
Procédure à suivre 
L’employeur qui souhaite poursuivre la réduction doit le signaler expressément et préalablement 
au service du Contrôle de l’ONSS et transmettre à son gestionnaire de dossier les documents 
nécessaires prouvant qu’il se trouve bien dans une des situations précitées. Le service du 
Contrôle transmettra sa décision au demandeur ou demandera si nécessaire des documents 
complémentaires. Dans le cas où le nouvel employeur peut poursuivre la réduction, le Contrôle 
signalera également le nombre de trimestres restants pour lesquels l’employeur peut encore faire 
usage de la réduction. 
 
Remarque : le nouvel employeur doit appartenir au groupe d’employeur concerné par la réduction 
groupe-cible. 
 
 
12. AVANTAGES POUR LE TRAVAILLEUR 
 
Pour les périodes d’occupation situées pendant la période de validité de la carte, le travailleur 
reçoit une réduction de cotisations personnelles ONSS de 133,33 € par mois, s’il travaille à 
temps plein. S’il ne travaille pas à temps plein pendant un mois complet ou s’il travaille à temps 
partiel, ce montant est réduit en proportion (pas de coefficient rectificatif). S’il est ouvrier, le 
montant est multiplié par 1,08. 
 
Sont visées ici les périodes d’occupation pour un « nouvel » employeur situées pendant la 
période qui : 


 débute au jour du premier engagement situé pendant la période de validité de la carte 
 et qui prend fin au dernier jour du 2e trimestre qui suit la date de début. 


 
Comme condition complémentaire, le travailleur ne peut recevoir durant ces périodes 
d’occupation un salaire mensuel de référence supérieur à : 


 1.956,90 € / mois pour les travailleurs âgés de moins de 30 ans au moment de l’entrée en 
service. 


 4.000 € / mois dans les autres cas. 
L’employeur doit par conséquent en tenir compte lors du calcul du salaire net du travailleur. 
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Le salaire mensuel de référence correspond au salaire mensuel brut que le travailleur aurait perçu 
s’il travaillait à temps plein. Pour plus d’informations sur cette notion, veuillez consulter : 
www.onss.fgov.be → Directives pour les employeurs. 
 
 
13. AVANTAGES POUR L’EMPLOYEUR EN RESTRUCTURATION 
 
L’entreprise en restructuration peut obtenir le remboursement des frais liés au reclassement 
professionnel d’un travailleur licencié dans le cadre d’une restructuration, sous les conditions et 
dans les limites suivantes : 


 l’employeur doit prouver qu’il a proposé par écrit, à tous les travailleurs concernés par le 
licenciement collectif, quelque soit leur âge, de s’inscrire auprès de la cellule pour l’emploi 
et a présenté par écrit une offre de reclassement professionnel à tous les travailleurs qui 
se sont effectivement inscrits ; 


 le travailleur doit, pendant la période de validité de la «carte de réduction restructurations», 
avoir été lié pendant au moins 120 jours par un contrat de travail auprès d’un nouvel 
employeur. Qu’il s’agisse d’une occupation à temps plein ou à temps partiel est sans 
incidence. 


 Il s’agit uniquement de frais occasionnés pendant la période à partir de la date d’inscription 
auprès de la cellule pour l’emploi jusqu’à la date de fin de la période de validité couverte 
par la « carte de réduction restructurations». 


 Il s’agit uniquement des frais réels, c’est à dire des frais facturés à l’entreprise par le 
prestataire de services, via la cellule pour l’emploi. 


 Il s’agit des frais que l’entreprise ne peut pas se faire rembourser par une autre instance 
privée ou publique, en particulier une Région, une Communauté, un fonds sectoriel ou un 
fonds de sécurité d’existence. 


 Le remboursement est dans tous les cas limité à 1.800 € par travailleur licencié dans le 
cadre de la restructuration. 


 
L’ONEM vérifie lui-même si le travailleur a été lié, pendant au moins 120 jours dans la période  de 
validité de le «carte de réduction restructurations», par un contrat de travail auprès d’un nouvel 
employeur et avertit, le cas échéant, l’employeur en restructuration. 
 
Celui-ci peut alors introduire les frais éventuels d’outplacement auprès de l’Administration centrale 
de l’ONEM, Direction Réglementation, boulevard de l’Empereur, 7, 1000 Bruxelles – Téléphone : 
02/515.41.86. 
 
Dans sa demande, l’employeur mentionne pour chaque travailleur : 


 le montant précis des frais d’outplacement occasionnés  et 
 à quel moment précis, ces frais ont été pris en charge. 


 
Si l’ONEM approuve les paiements, il rembourse les frais d’outplacement dans les trois mois qui 
suivent la demande. 
 
Si l’ONEM ne rembourse pas ou que partiellement les frais, il transmet une lettre motivée à 
l’employeur. 
 
Ce dernier peut contester cette décision dans le mois qui suit la réception de celle-ci en renvoyant 
le dossier et sa motivation à la Direction Réglementation. L’ONEM prend une décision définitive 
dans le mois qui suit la réception de la requête. 
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14. CUMULS 
 
Cette réduction groupe cible n’est pas cumulable avec d’autres réductions groupe cible (par 
exemple avec des réductions des cotisations ONSS dans le cadre d'ACTIVA ou d'une Convention 
Premier Emploi). Elle est cependant cumulable avec la réduction structurelle. 
 
15. REFERENCES 
 


 Loi programme (I) du 24/12/2002. (M.B. du 31/12/2002 – Edition 1). 
 Loi programme (I) du 22/12/2003. (M.B. du 31/12/2003 – Edition 1). 
 Arrêté royal du 16/07/2004 visant à promouvoir l’emploi de travailleurs licenciés dans le 


cadre de restructurations. (M.B. du 06/08/2004). 
 Loi programme (I) du 27/12/2004 – Art. 9.  (M.B. du 31/12/2004 – Edition 2) 
 Loi du 23/12/2005 relative au pacte de solidarité entre les générations (I) (M.B. du 


30/12/2005 – Edition 2). 
 A.R. du 09/03/2006 relatif à la gestion active des restructurations (M.B. du 31/03/2006 – 


Edition 2).  
 A.R. du 28/03/2007 modifiant l’arrêté royal du 16/07/2004 visant à promouvoir l’emploi de 


travailleur licenciés dans le cadre de restructurations et de divers arrêtés royaux pris en 
exécution du contrat de solidarité entre les générations. (M.B. du 06/04/2007).  


 
16. ADRESSES UTILES 
 
Office National de Sécurité Sociale 
Place Victor Horta, 11 
1060 Bruxelles       
Téléphone : 02/509.31.11 
Fax : 02/509.30.19 
Site : http://www.onssrszlss.fgov.be 
 
Office National de Sécurité Sociale 
Administrations Provinciales et locales (ONSS-APL) 
Rue Joseph II, 47 
1000 Bruxelles  
Tél. : 02/234 32 11 
Fax : 02/234 34 34 
Site : http://www.rszppo.fgov.be 
 
Service Public Fédéral de l’Emploi, du Travail et de la Concertation Sociale,  
Service Relations collectives de travail 
Rue Ernest Blérot, 1 
1070 Bruxelles 
Tél. : 02/233 41 41 – Madame Anne Burny 
Fax : 02/233 44 80 
Site : http://www.meta.fgov.be 
 
ONEM – Office National de l’Emploi 
Administration Centrale - Direction Réglementation 
Boulevard de l’Empereur, 7-9 
1000 Bruxelles 
Tél. : 02/515 41 85 – Secrétariat 
Fax : 02/515 43 15 
E-mail : reglement@onem.fgov.be 
Site : http://www.onem.be 



http://www.onssrszlss.fgov.be/

http://www.rszppo.fgov.be/

http://www.meta.fgov.be/

http://www.onem.be/
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Les travailleurs concernés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Licenciés pendant la 
période de 
restructuration 


Travailleur 
temporaire 
Intérimaire 


Contrat à durée indéterminée 


< 1 an 
d’anciennet
é à 
l’annonce


>  1 an 
d’anciennet
é à 
l’annonce 


Pas 
concerné Décide de 


ne pas 
s’inscrire 


Décide de 
s’inscrire 


Pas de 
sanction Cellule et 


Outplacement 
3 mois /6 mois 
 
Chômage 
temporaire 
3 mois /6 mois 
 
Carte 
restructuration 
 


Doit 
s’inscrire 


Cellule et 
Outplacement 
3 mois /6 mois 
 
Carte 
restructuration 
 


Cellule et 
Outplacement 
3 mois /6 mois 
 
Indemnité de 
reclassement  
3 mois /6mois 
 
Carte 
restructuration 
 


Excepté 
> 58 ans ou 
> 38 ans de 
passé 
professionnel Décide de 


ne pas 
s’inscrire 


sanction 


Décide de 
s’inscrire 


< 1 an 
d’anciennet
é à 
l’annonce  


>  1 an d’ 
ancienneté 
à l’annonce 








Les employeurs concernés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Employeur annonce 
l’intention d’un 
licenciement collectif 
après le 6 avril 2009 


Employeurs occupant 
< 20 travailleurs sans 
prépension à un âge 
inférieur 
 
Employeurs CP 327


Employeurs occupant 
> 20 travailleurs  


Employeur 
décide de créer 
une cellule pour 
l’emploi 


Cellule pour l’emploi 
obligatoire 
  


L’employeur : 
 
* doit garantir un 
outplacement à tous 
les travailleurs inscrits 
 
* doit payer une 
indemnité de 
reclassement à tous 
les travailleurs inscrits 
qui ont au moins un an 
d’ancienneté. 
Remboursement par 
l’ONEM pour certains 
ouvriers. 
 
* peut obtenir le 
remboursement partiel 
des frais 
d’outplacement 


Employeur doit 
offrir un 
outplacement 
individuel à tout 
travailleur d’au 
moins 45 ans et 
ayant une  
ancienneté d’au 
moins un an 


Employeur 
décide de ne pas 
créer une cellule 
pour l‘emploi 


Excepté : 
CP 328 
CP 225 


Employeurs occupant 
< 20 travailleurs avec 
prépension à un âge 
inférieur  
 





